
 

 
 
 
 

Paris, 17 janvier 2019 
 
Monsieur Antoine PETIT 
Président Directeur Général du CNRS  
3 rue Michel Ange 
75794 PARIS Cedex 16  

 
 
Monsieur le Président directeur général, 
 
Nous tenons à vous faire part de la motion ci-jointe présentée par l'ensemble des élus au CAES le 
12 décembre 2018 en présence de Madame Quilgars, responsable du SDS (Service développement 
social) du CNRS.  
Cette motion a également été lue par les représentants du personnel lors de la CNAS le 13 décembre 
2018. 
En ce début d'année 2019, vous avez transmis vos vœux de dialogue social constructif aux 
représentants des personnels au comité technique de l'établissement dans le cadre de la nouvelle 
mandature. Les secrétaires généraux des organisations syndicales signataires attentifs à vos 
souhaits, vous alertent sur les intentions de la Direction du CNRS concernant la renégociation de la 
convention avec le CAES.  
D'une part la Direction propose de modifier le mode de calcul de l'effort consacré par 
l'établissement à l'action sociale, basé sur la masse salariale avec un objectif à 1%. Actuellement cet 
effort est de 0,929 %. La Direction propose de remplacer ce mode de calcul par un calcul basé sur le 
nombre d’ETPT, qui in fine reviendrait à réduire la participation du CNRS à l'action sociale.  
D'autre part, la Direction souhaite se désengager de l'organisation des élections au CAES. 
Vous conviendrez avec nous que toute mesure remettant en cause profondément les acquis des 
représentants du personnel en matière d'action sociale ne peut que nuire durablement à la qualité des 
relations sociales au sein de l'établissement. 
 
Dans le respect d'un dialogue social constructif, nous vous demandons de porter le plus vif intérêt 
aux revendications portées dans la motion de nos élus aux CAES. Les syndicats soussignés du 
CNRS vous demandent en conséquence d'abandonner d’une part le projet de modification de la 
convention et d’autre part le projet de désengagement du CNRS des élections CAES. 
Ils vous demandent également d’être associés à la négociation de la convention ou de son prolon-
gement qui ne peut être négociée seulement avec la direction du CAES 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président directeur général, l’expression de nos salutations distinguées.  
 
Pour les organisations signataires  
 
SNTRS-CGT, SNIRS-CGC, FO, SNCS-FSU, SNPTES, SUD RECHERCHE EPST, SGEN-CFDT 
Recherche EPST 


